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édito

Champanelloises, Champanellois,
L'été 2023 a été riche en manifestations pour 

notre commune, ponctué d'événements sportifs, festifs et culturels significatifs. L'un 
des moments fort a été la traversée de notre territoire par les deux Tours de France, une 
expérience sportive exceptionnelle qui a vu des coureurs, femmes et hommes, arpenter 
nos routes et transmettre leur passion à des habitants de tous âges, créant ainsi de 
nombreux souvenirs.
La rentrée des classes s'est déroulée dans les meilleures conditions grâce à la 
préparation minutieuse de nos agents municipaux. Les visages rayonnants des enfants, 
mêlés à une légère appréhension, ont traduit leur enthousiasme de retrouver leurs 
camarades et débuter de nouveaux apprentissages. Fin août, nous avons franchi une 
étape importante dans l’accueil des adolescents dans nos structures tout au long de 
l’année, marquant une avancée significative de notre offre en parfaite cohérence avec 
notre projet éducatif.
Durant la période estivale nous avons été confrontés à une réduction préoccupante 
de nos réserves d'eau, entraînant des restrictions imposées par le Préfet. L'étiage 
est survenu plus tôt que prévu, nous rappelant l'importance de la préservation de 
cette ressource essentielle. Il est de notre devoir de travailler ensemble pour adopter 
des pratiques plus durables et préserver notre environnement. Ce défi est toujours 
d'actualité, car la recharge hivernale de nos ressources en eau demeure cruciale pour 
assurer une année 2024 paisible.
Les réunions de mi-mandat ont été l’occasion d’échanger sur tous les dossiers actuels 
et futurs concernant notre commune. Nous avons abordé un large éventail de projets, 
qu'il s'agisse de questions majeures telles que l'urbanisme, le complexe sportif et la 
résidence seniors, ou de préoccupations quotidiennes comme l'entretien des espaces 
publics et la sécurité routière. C'est en maintenant un dialogue ouvert avec vous que 
nous continuerons à bâtir une commune dynamique, inclusive et accessible à tous.
Je vous invite à participer cet automne aux journées franco-allemandes. Au cours de 
cet événement, organisé en partenariat avec la Maison de l’Europe et le Comité de 
jumelage, vous aurez l'occasion de participer à une diversité d'activités culturelles et 
festives ouvertes à tous. De plus, nos écoles joueront un rôle central au cours de ces 
journées en permettant aux élèves de découvrir la vie allemande.
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DISCOURS PRONONCÉ LE 16 OCTOBRE 2023  
LORS DE L'HOMMAGE À DOMINIQUE BERNARD
Le 16 octobre 2020, Samuel Paty, 47 ans, professeur d’histoire au collège de Conflans-
Sainte-Honorine était assassiné à la sortie de son établissement. 3 ans plus tard, le 13 
octobre 2023, Dominique Bernard, 57 ans, professeur de français au Lycée Gambetta 
d’Arras a été assassiné, deux de ses collègues ont également été touchés.

Deux enseignants tués de sang-froid, dans le seul but d’ébranler les valeurs qui nous 
rassemblent, d’ébranler notre école publique, laïque. D’ébranler notre République.

La laïcité garantit que l'école publique soit un espace neutre, respectant la liberté de 
conscience de chaque individu, tout en préservant l'égalité et la fraternité. La laïcité 
affirme que l'État n'a pas de religion officielle et ne favorise aucune croyance religieuse 
en particulier. Cela signifie que l'école publique est ouverte à tous, quelle que soit la 
religion ou les croyances personnelles de ses élèves.

La laïcité permet à l'éducation de se dérouler dans un environnement où l'enseignement 
est basé sur des faits, des connaissances et la libre réflexion, sans ingérence religieuse. 
Elle protège le droit des élèves à se forger leur propre opinion, à poser des questions, 
à douter et à développer leur esprit critique. Les enseignants sont les gardiens de cette 
neutralité et ont la responsabilité de transmettre les savoirs de manière objective, en 
encourageant le dialogue et le respect des différences.

Les événements tragiques récents rappellent que la laïcité c’est le respect de la diversité 
des croyances. C'est un socle sur lequel repose notre démocratie, favorisant la tolérance 
et le vivre-ensemble. Perpétrer des actes de violence contre des enseignants, constitue 
une menace contre nos principes républicains.

Christophe VIAL 
Maire de Saint-Genès-Champanelle 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole
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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
vie municipale

Séance du 09 juin 2023
Sujet principal de la séance, le Conseil Municipal a 
procédé à l’élection de 15 délégués et 5 suppléants 
en vue des élections sénatoriales du 24 septembre 
2023.

Urbanisme/Affaires foncières 
François REPOLT

●  VALIDER l’acquisition d’une grange située dans 
le village de Nadaillat pour un montant de 7 000 € 
hors frais de notaire dans l’optique de réaliser 
ultérieurement un stationnement et de confier le 
portage foncier à l’EPF Auvergne.

Séance du 04 juillet 2023
Administration générale 
Christophe VIAL

●  PRENDRE ACTE de la communication du rapport 
annuel sur la qualité et le prix du service public de 
l’assainissement collectif présenté par le Syndicat 
intercommunal d’assainissement de la vallée de 
l’Auzon pour l’exercice 2022.

●  APPROUVER la présentation du rapport de la 
Chambre Régionale des Comptes.

Finances/Ressources humaines 
Éric HAYMA

●  VALIDER la convention de mise à disposition 
gracieuse par Clermont Auvergne Métropole du 
progiciel dédié à la fiscalité locale (OFEAWeb).

●  ADOPTER la mise à jour du tableau des effectifs 
des agents municipaux en fonction des dernières 
suppressions et créations de postes suite aux 
diverses évolutions de carrière.

●  APPROUVER la mise en place obligatoire à 
compter du 1er janvier 2024 de la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 en lieu et place de 
la nomenclature budgétaire et comptable M14.

●  VALIDER l’instauration du régime indemnitaire de 
la filière police s’appliquant au Garde Champêtre. 

Enfance et affaires scolaires 
Régine BRUGUIÈRE

●  APPROUVER le renouvellement du Projet 
Éducatif de Territoire (PEDT) et du Plan 
Mercredi (PM) de la commune de Saint-Genès-
Champanelle, pour une durée de 3 ans, visant 
à mobiliser toutes les ressources du territoire 
communal afin de garantir à chaque enfant un 
parcours cohérent et de qualité, avant, pendant 
et après l’école.

●  PROPOSER au directeur académique des 
services de l’Éducation nationale (DASEN), 
conjointement avec les conseils des écoles 
concernées, le renouvellement du cadre 
dérogatoire de l’organisation de la semaine 
scolaire sur 4 jours, pour une durée de 3 ans, 

●  VALIDER le partenariat avec le programme 
Erasmus+ pour le financement du projet de 
l’école élémentaire pour un montant maximum 
de subvention de 16 896 €.

Les réunions ont eu lieu en Mairie, salle des conseils.
Le conseil municipal a décidé à l’unanimité sauf indication contraire de :
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●  VOTER la convention avec le SMTC de 
l’agglomération clermontoise concernant la prise 
en charge du transport des Classes Élémentaires 
et des classes de Grandes Sections de maternelle 
dans le cadre de l’activité piscine.

●  ADOPTER les modifications au règlement de 
fonctionnement de la crèche municipale ainsi 
que la convention de nomination du médecin 
référent santé et accueil inclusif de la crèche 
municipale avec le Docteur SAUREL, pour une 
durée d’un an et de fixer le nombre et le coût des 
interventions.

●  APPROUVER le règlement de fonctionnement 
du service, ainsi que les tarifs proposés aux 
familles, pour un accueil « adolescents » organisé 
pendant les vacances d’août 2023 et l’année 
scolaire 2023-2024 et organiser les procédures 
de recrutement de deux apprentis BPJEPS, ainsi 
que des animateurs en contrats d’engagement 
éducatifs pour les périodes d’ouverture de 
l’ALSH ados.

Environnement 
Cécile BIRARD)

●  ÉMETTRE un avis favorable au projet de Zone 
à Faibles Émissions (ZFE), périmètre limité du 
centre-ville clermontois, de façon progressive, 
pour permettre aux entreprises de s’adapter à 
ce nouveau dispositif et pour lequel les véhicules 
les plus polluants n’ont pas le droit de circuler ni 
de stationner.

●  DONNER un avis favorable au projet de révision 
de classement sonore proposé par le préfet du 
Puy-de-Dôme le long de la RD 2089.

Urbanisme/Affaires foncières 
François REPOLT

●  ADOPTER le renouvellement et les dispositions 
de la convention d’adhésion au service commun 
d’instruction des Autorisations du Droit des Sols 
de Clermont Auvergne Métropole (type et coût des 
différents actes)

●  APPROUVER la dénomination de la voie 
« Lotissement Les Oréades » concernant la 
desserte globale du lotissement Les Oréades I et 
Les Oréades II.

●  ACCEPTER la vente d’une parcelle à Manson 
(31 m2) anciennement domaine public pour un 
montant de 2 170 € (conditions habituelles définies 
par délibération du 30 mars 2017), tous les frais 
afférents (bornage, enquête publique, notaire) étant 
à la charge de l’acquéreur.

●  ACCEPTER la vente d’une partie de parcelle 
communale à Theix (74 m2), pour un montant de 
5 180 €, Tous les frais afférents à cette vente sont à 
la charge de l’acquéreur.

●  VALIDER la proposition de confier le portage foncier 
de l’achat de diverses parcelles des parcelles à l’Epf 
Auvergne dans le cadre du projet d’écobourg.

Culture 
Annie THIBAULT

●  APPROUVER le projet d’accord de dissolution du 
SICAS (École de musique intercommunale avec 
Ceyrat) concernant la répartition du personnel et 
des instruments et établir une convention de mise 
à disposition de l’agent titulaire avec l’association 
Crescendo (Association de musique nouvellement 
créée).

jeunesse
Les séjours vacances  
pour les ados
Malgré une grosse chaleur, une quinzaine de jeunes ont 
passé une belle semaine du 21 au 25 août entre jeux de 
société, grands jeux et sport au gymnase. Une soirée et 
une nuitée ont amené un air de fête à ce séjour.
Le séjour de Toussaint a enregistré une vingtaine de 
participants. Il a permis d’accueillir Romane MADEYRE qui 
rejoint l’équipe d’encadrants du service périscolaire, Lana 
HUSSEIN-HASSAN et Théo LEGAY. Fidèle aux principes 
des précédentes éditions, le programme a été défini et 
organisé avec les jeunes afin de coller au plus près de leurs 
attentes et des les impliquer totalement dans les activités 
mises en place.
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C’est avec tristesse que nous avons appris cet été le décès de 
Jacqueline GAUTHIER, secrétaire de mairie en retraite qui a  
beaucoup marqué la vie de la commune durant sa longue carrière.
Enfant du village de Pardon, Jacqueline y a passé sa vie auprès de Félix son 
mari et leurs quatre enfants. 
Entrée à la mairie de Saint-Genès-Champanelle en septembre 1968 en tant 
que Secrétaire de mairie Adjointe, Jacqueline a gravi tous les échelons pour 
terminer sa carrière comme Rédactrice Principale. Elle a passé 40 années au 
service des Champanellois et son sérieux, son professionnalisme ainsi que sa 
disponibilité étaient unanimement reconnus.
Jacqueline s’est également beaucoup investie dans la vie associative où son sens du 
bénévolat s’est pleinement épanoui notamment auprès des anciens combattants, 
des pompiers, auprès de nos deux jumelages et également à la paroisse. 
Nous adressons à toute sa famille nos sincères condoléances.

Conseillère municipale de 2001 à 2008, Christine SAHED  
s’est particulièrement investie dans la vie communale dans les 
commissions finances, travaux, environnement et cadre de vie, 
ainsi que la culture.
Femme de caractère, militante politique, elle savait trouver les mots pour bousculer 
les habitudes et faire évoluer les sujets qui lui tenaient à cœur.
Impliquée dans la vie associative, notamment dans les activités du comité de 
jumelage, elle savait mettre son énergie aux services des autres.
Elle appréciait l'accueil de sa famille et ses petits enfants au village de Berzet.
Nous adressons à toute sa famille nos sincères condoléances.

Maire de la commune de Saint-Genès-Champanelle de 1977 
à 1989, Claude GAUTHIER fut l’artisan du regroupement des 
écoles des différents villages.
En septembre 1980, tous les enfants champanellois ont été accueillis dans 
cinq classes au sein d’une même structure au bourg de la commune.
Fervent défenseur de la laïcité, il fut après ses mandats d’élus Délégué 
Départemental de l’Éducation Nationale et notamment Président de secteur 
apportant son expertise sur l’organisation des rythmes scolaires et l’application 
de la charte de la laïcité dans les écoles de Chanonat, Ceyrat, Aydat et 
Saint-Genès-Champanelle.
Attaché au devoir de mémoire, il a initié la réalisation d’un monument aux morts 
au bourg de Saint-Genès-Champanelle.
Fondateur du jumelage en 1984 avec la commune de Kallmünz en Allemagne, 
Claude GAUTHIER a su mettre son charisme et son énergie au service 
des échanges en tous domaines entre les habitants pour développer par 
une meilleure compréhension mutuelle le sentiment vivant de la fraternité 
européenne.
Natif du village de Laschamps, il était passionné par la nature, la chasse et les 
échanges conviviaux avec ses amis. Il aura marqué l’histoire de notre commune.
Nous adressons à toute sa famille nos sincères condoléances.

hommage



RENTRÉE SCOLAIRE
Lundi 4 septembre, les enfants de Saint-Genès-Champanelle ont repris le chemin des bancs de l’école. C’est le moment des 
retrouvailles entre copains et copines accompagnées de rires et de récits de vacances. Mais c’est aussi l’attente de retrouver 
son maître ou sa maîtresse et de découvrir sa salle de classe.
L’école élémentaire compte 253 enfants répartis dans 11 classes et 
l’école maternelle 153 répartis dans 6 classes. L’accueil décalé des 
petites sections permet de faire de cette rentrée un beau moment 
et de mettre les plus petits en confiance.

Trois enseignants RASED (réseaux d’aides spécialisées aux élèves 
en difficulté) accompagnent les enseignants de classe. Leur travail 
spécifique, complémentaire, permet d’apporter aux équipes une 
aide pour répondre à certaines situations scolaires.
L’accueil du matin, du soir et du mercredi est toujours assuré par 
Théo LEGAY, Camille BOIVIN et toute leur équipe d’animateurs. 
Premiers repas aussi préparés par Olivier CEYSSAT et son équipe 
de la restauration, service à table pour la maternelle et en mode 
self pour l’élémentaire.
Pendant les congés, les agents techniques ont changé deux 
coffrets électriques (un dans chaque école), modifié l’alimentation 
électrique pour l’ilôt plats chauds à la restauration et fait l’entretien 
de la cour pour accueillir les enfants. La réfection des sanitaires de 
l’école élémentaire aura lieu pendant les vacances de Toussaint.
Cette journée de rentrée riche en émotions s’est faite toute en 
douceur et quiétude, souhaitons une belle année à toutes et à tous.

7

DICTÉE DU TOUR DE FRANCE
Lors de la soirée du Tour de France 
le 10 juillet 2023 dans le patio de la 
mairie de Clermont-Ferrand, Rose 
SAILLARD était à l’honneur. En présence  
d’Olivier BIANCHI, maire de Clermont-
Ferrand, Karim BENMILOUD, recteur, Philippe 
CHOPIN, préfet, et Christian PRUDHOMME, 
directeur du Tour de France, Rose a reçu le 
deuxième prix de la Dictée du Tour de France.
Elle a participé en VIP au départ de l’étape 
Clermont-Ferrand – Moulins, place de Jaude le 
mercredi 12 juillet. Elle a pu accéder au Village du 
Tour et rencontrer les coureurs.
Toutes nos félicitations à Rose et merci aux 
98 élèves de CM1 et CM2 de Saint-Genès-
Champanelle qui ont participé à la Dictée du Tour 
et à leurs enseignantes.

enfance et vie scolaire

SAS BONNET
CHARPENTE

06 48 74 09 73

COUVERTURE ZINGUERIE
63122 ST GENES CHAMPANELLE
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La commune de Saint-Genès-Champanelle abrite actuellement une population de 4 062 habitants d'après les données 
les plus récentes issues du recensement. Depuis le début de notre mandat, nous nous sommes efforcés de développer 
et de renforcer de nombreux services destinés aux habitants, tout en lançant des projets de plus grande envergure.
Récemment, nous avons organisé neuf réunions à mi-mandat et je tiens à remercier tous ceux d'entre vous qui ont pris le 
temps d'y participer. Ces rencontres ont constitué une opportunité précieuse pour échanger sur une multitude de sujets 
qui vous concernent directement. Nous sommes également pleinement conscients de l'importance des actions moins 
spectaculaires, mais néanmoins essentielles, qui ont un impact significatif sur la qualité de vie de chacun.
La période de mi-mandat représente une occasion opportune de réfléchir aux décisions prises jusqu'à présent et à 
celles qui nous attendent au sein du conseil municipal. Chacun de mes adjoints et conseillers délégués s'investit avec 
détermination dans son domaine de compétence pour mettre en œuvre les résolutions du conseil. Dans les pages qui 
suivent, ils répondent aux questions que vous vous posez sur nos engagements et notre action pour l'avenir.

Christophe 
Vial

� 
maire de Saint-Genès-Champanelle

Bilan
mi-mandat

 Arrivé à mi-chemin de cette mandature, SGC le Mag' interroge 
 l'équipe municipale et lui demande de nous faire un point sur les 
 réalisations, ainsi que les projets de la Mairie. 
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Finances
 Quels sont les services municipaux mis en place ? 
Notre commune dispose d'une infrastructure solide pour servir nos citoyens. Nous 
avons un groupe scolaire avec plus de 440 élèves répartis en 17 classes. Nous 
offrons également des services périscolaires pour les garderies, ainsi qu'un service de 
restauration où les repas sont préparés sur place. Nous avons également un accueil 
de loisirs le mercredi pour 50 enfants, géré par notre service périscolaire. De plus, une 
crèche municipale bénéficie à 15 enfants en simultané couplée à un relais d’assistantes 
maternelles. En outre, nous disposons de services administratifs, pour gérer la mairie 
et une agence postale communale, ainsi que des services techniques pour l'entretien 
des bâtiments municipaux et du domaine public. Enfin, nous avons un garde champêtre 
qui veille à l'application du pouvoir de police du Maire. Cela représente un total de 
45 employés municipaux, effectif stable depuis le début du mandat et ce, malgré des 
missions de plus en plus nombreuses.

 Vous avez mentionné que malgré un effectif stable, 
 la commune doit faire face à des missions de plus en plus 
 nombreuses. Pouvez-vous nous expliquer davantage 
 cette situation ? 
En effet, cela s'explique d'une part par les obligations liées au nombre croissant d'habitants 
de la commune, ce qui entraîne des charges administratives supplémentaires. D'autre 
part, nous devons également répondre à des normes réglementaires d'encadrement de 
plus en plus contraignantes. Cela signifie que nos employés municipaux travaillent dur 
pour assurer la qualité des services que nous fournissons aux habitants.

 Parlons maintenant des finances de la commune. 
 Pouvez-vous nous donner un aperçu du budget 
 de fonctionnement ? 
Le budget de fonctionnement de la commune s'élève à environ 3,3 millions d'euros. Il 
se décompose en différentes catégories de dépenses. Tout d'abord, la masse salariale 
représente 60 % des dépenses de fonctionnement, soit 1,7 million d'euros. Cette 
dépense est restée contenue depuis 2020. Ensuite, nous avons les subventions versées, 
notamment aux associations, à l'école de musique, au CCAS, à la caisse des écoles, 
au Parc des volcans, qui représentent 10 % du budget, soit 250 000 euros, et elles sont 
également stables depuis 2020. Enfin, les dépenses courantes de fonctionnement, 
telles que l'eau, le gaz, l'électricité, la téléphonie, les fournitures, les produits d'entretien, 
représentent 30 % du budget, soit 1 milliond'euros.

 Malgré vos efforts pour les réduire, les dépenses 
 courantes de fonctionnement sont en forte hausse. 
 Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet ? 
Nous faisons face à des défis budgétaires importants. Les dépenses courantes de 
fonctionnement ont connu une forte hausse principalement en raison de deux facteurs. 
D'une part, nous avons été confrontés à une augmentation drastique des coûts des 

Éric
Hayma

� 
1er adjoint, Finances,  

Ressources Humaines  
et Vie Économique
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énergies, passant de 125 000 euros en 2020 à 300 000 euros en 2023, les collectivités 
territoriales ne bénéficiant pas du bouclier tarifaire appliqué aux particuliers. D'autre 
part, nous faisons face à une inflation sur les produits de consommation, avec une 
augmentation générale de 10 % et une augmentation de 36% depuis 2020 sur 
l'alimentation.

 Comment compensez-vous ces dépenses accrues ? 
Pour compenser ces dépenses, nous avons plusieurs sources de recettes. Tout d'abord, 
nous recevons les contributions des usagers, qui se sont avérées plus faibles sur les 
périodes de la pandémie de Covid-19, mais qui se chiffrent à environ 600 000 euros. 
Ensuite, nous recevons des dotations de l'État, qui sont globalement stables depuis 
2020 après plusieurs années de baisse et s'élèvent à 600 000 euros. Enfin, les impôts 
locaux, notamment la taxe foncière, représentent 50 % de l'ensemble de nos recettes, 
soit 1,6 million d'euros. À noter que la suppression de la taxe d'habitation en 2020 coûte 
à la commune environ 20 000 euros par an.

 Malgré ces défis budgétaires, vous avez maintenu 
 un niveau de service élevé pour la population. 
 Comment avez-vous réussi à équilibrer les finances ? 
Nous avons choisi de ne pas dégrader le service rendu aux usagers malgré le contexte 
économique défavorable et les dépenses croissantes. Nous avons pu dégager un 
excédent minimum qui nous permet de contribuer en partie à la section d'investissement 
pour le remboursement de la dette et le financement de l'investissement courant. C'est 
pourquoi nous avons dû augmenter la part communale des taxes foncières, tout en 
la maintenant à un niveau inférieur au taux départemental des communes de même 
importance, à 43,5 % contre 43,8 % pour la Taxe sur le Foncier Bâti. Cela nous a permis 
de maintenir une « pression fiscale » parmi les plus basses de la Métropole.

 Enfin, pouvez-vous nous parler de la gestion de la dette 
 de la commune ? 
Depuis 2020, nous avons réussi à réaliser différents projets sans avoir recours à 
l'emprunt, tout en sollicitant un maximum de subventions, couvrant jusqu’à 80 % 
du montant de certains projets. Cette stratégie a permis à notre dette de diminuer 
progressivement, passant de 2 millions d'euros en 2020 à 1,5 million d'euros en 2023. 
Notre endettement par habitant est également inférieur à la moyenne des communes 
de même strate, s'élevant à 389 euros par habitant, contre 763 euros par habitant pour 
les communes de même importance. En conséquence, nous envisageons un recours à 
l'emprunt d'ici la fin du mandat, ce qui nous permettra de mener à bien la restructuration 
du complexe sportif sans compromettre pour autant la capacité d'investissement futur.
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 Pouvez-vous nous en dire plus sur les priorités de la municipalité 
 en ce qui concerne la petite enfance et les écoles ? 
La petite enfance et les écoles sont au cœur de nos préoccupations. Nous allouons un 
budget de 17 500 €/an pour soutenir diverses initiatives éducatives. Nous avons élaboré 
une charte collaborative pour les ATSEM (Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles 
Maternelles), et soutenons le projet ERASMUS de l’école élémentaire. Nous avons fait 
l’acquisition d’une classe mobile pour un montant de 29 570 €. De plus, nous octroyons des 
subventions de 12 000 €/an à la caisse des écoles pour des actions pédagogiques telles 
que des sorties à la patinoire, des voyages avec nuitées, et des séances de yoga. Nous 
poursuivons l’aide aux devoirs ce qui représente un budget de 4 500 €/an.

 Pouvez-vous nous parler des engagements spécifiques 
 de la municipalité en matière de restauration scolaire ? 
Nous sommes déterminés à lutter contre le gaspillage alimentaire et à promouvoir une 
alimentation locale et bio. En 2022, nous avons atteint 63 % de produits durables et de 
qualité, dont 46 % sont bio. Nous travaillons également avec des producteurs locaux, 
couvrant 21 % de nos approvisionnements. Pour réduire le gaspillage, nous effectuons 
des pesées alimentaires régulières et avons mis en place un système de réservation des 
repas. De plus, nous avons réorganisé la distribution des repas en mode self-service, ce 
qui a amélioré le quotidien des enfants et du personnel.

 Parlons maintenant des adolescents. 
 Quelles initiatives la municipalité a-t-elle prises pour les jeunes ? 
Nous sommes conscients de l'importance de l'accueil des adolescents. Nous avons mis 
en place un accueil à la demi-journée pendant les petites vacances, puis à la journée 
complète depuis les vacances de printemps. Nous avons eu un retour très positif avec 
environ une vingtaine d'ados volontaires. De plus, nous avons organisé un séjour d'une 
semaine fin août. Pour rendre ces activités accessibles aux familles, nous avons mis en 
place une tarification solidaire.

 Enfin, pouvez-vous nous parler de l'éveil à la citoyenneté ? 
Nous attachons une grande importance à l'éveil à la citoyenneté. Les enfants ont élu un 
Conseil Municipal des Enfants en novembre 2020, encadré par Claire VERT. Ils ont participé 
à des initiatives solidaires comme la collecte des Restos du Cœur et l'opération de nettoyage 
des villages. De plus, ce conseil a eu l'occasion de visiter la salle du conseil métropolitain et 
d'échanger avec les élus, contribuant ainsi à les sensibiliser aux enjeux de la citoyenneté. 
Enfin, il a été complètement associé à la concertation sur les axes d’évolution du complexe 
sportif avec tous les autres acteurs du projet aux côtés des conseillers municipaux adultes.

Enfance  
et affaires scolaires
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Bruno  
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� 
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Solidarités
 Commençons par parler des activités du 
 CCAS. Pouvez-vous nous en dire plus sur 
 le repas des aînés et la distribution de colis ? 
Le repas des aînés est un événement annuel qui rassemble 
entre 80 et 170 personnes, créant un moment convivial 
pour renforcer les liens sociaux entre les habitants. 
Malheureusement, en 2021, nous avons dû annuler cet 
événement en raison de la pandémie de Covid-19, mais 
il a repris les années suivantes. La distribution de colis 
alimentaires est une autre initiative importante que nous 
avons maintenue.

 Parlez-nous des ateliers qui ont repris après 
 la période de pandémie ? 
Nous proposons des ateliers numériques pour les débutants 
et ceux qui souhaitent se perfectionner, des ateliers sur la 
mémoire, des ateliers de jeux de société, et des ateliers 
« Bien chez soi » qui sont spécialement conçus pour les 
personnes de plus de 60 ans, couvrant des sujets tels que 
l'adaptation du logement et l'utilisation d'aides techniques.

 Cela semble être une gamme d'activités très
 variée. Qu'en est-il des conférences organisées 
 par le CCAS ? 
Nous organisons régulièrement des conférences pour 
informer et sensibiliser les habitants. Récemment, nous 
avons eu des conférences sur le droit des femmes, sur le 
sommeil, et spécifiquement pour les aidants de personnes 
atteintes de la maladie d'Alzheimer.

 Pouvez-vous nous parler de votre collaboration 
 avec les partenaires, comme l'ADMR, le SSIAD 
 et l'EHPAD ? 
Nous collaborons étroitement avec l'ADMR (Aide à 
Domicile en Milieu Rural), le SSIAD (Services de Soins 
Infirmiers À Domicile) et l'EHPAD « Le Lys Blanc » à 
Ceyrat. Cette coopération est essentielle pour fournir des 
services de soutien aux personnes âgées.

 En parlant de soutien, comment le CCAS 
 gère-t-il les demandes de secours d'urgence 
 et les demandes de logements sociaux ? 
Nous traitons les demandes de secours d'urgence, qu'il 
s'agisse d'aides alimentaires ou financières, pour aider 

ceux qui en ont besoin. De plus, nous accompagnons les 
demandes de logements sociaux pour nous assurer que 
chacun puisse avoir accès à un logement approprié.

 Pouvez-vous nous en dire plus sur le projet 
 de recherche sur l'alimentation des seniors 
 avec l'INRAe ? 
Nous avons récemment lancé un projet en partenariat avec 
l'INRAe pour développer des recherches sur l'alimentation 
des seniors. Cela vise à mieux comprendre les besoins 
nutritionnels spécifiques des personnes âgées et à 
promouvoir une alimentation saine.

 Passons maintenant à la résidence seniors. 
 Pouvez-vous nous en dire plus sur ce projet ? 
La résidence seniors est un projet conjoint entre la commune, 
le Conseil Départemental et la société d'économie mixte 
Assemblia. Nous avons récemment mené une enquête 
auprès des habitants de 60 ans et plus pour comprendre 
leurs attentes. Nous avons enregistré un fort taux de 
réponses, ce qui montre un grand intérêt pour ce projet.

 Quels sont les principaux résultats de 
 cette enquête ? 
Environ 70 % des personnes interrogées seraient intéressées 
par un logement adapté dans la résidence seniors. La 
proximité des services et des commerces est le critère de 
choix numéro un. Les services demandés varient en fonction 
de l'âge, avec un accent sur le transport et la restauration 
pour les 60 ans et plus, et la présence d'un personnel 
référent pour les personnes de 75 ans et plus.

 À quoi ressemblera la résidence seniors ? 
La résidence seniors comptera entre 15 et 20 logements 
T2 et T3, avec une salle commune accessible à tous les 
résidents. Elle sera située sur le « Champ du Chêne » au 
bourg de Saint-Genès-Champanelle, sur la butte derrière 
l’ancienne poste.

 Enfin, comment le groupe de travail a-t-il tiré 
 des enseignements des visites de "résidences 
 seniors" dans d'autres localités ? 
Nous avons visité cinq « résidences seniors » pour 
comprendre leurs points forts et faibles, en particulier en 
ce qui concerne le concept et l'architecture. Ces visites 
nous ont permis d'enrichir notre réflexion pour améliorer 
notre propre projet.
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 Dans le domaine de l’Environnement 
 et du Développement durable, quel est le projet 
 phare porté par ce mandat ? 
C’est le Plan d’actions Alimentaire Local et Durable ou 
PALD. Celui-ci a été co-construit avec des habitants 
volontaires et adopté en Conseil Municipal fin 2021. Il 
comprend 3 axes : le 1er concerne le soutien à l’activité 
agricole de la commune, le 2e la restauration collective (bien 
manger, lutte contre le gaspillage) et le 3e les habitants.
Sur l’axe agricole : nous avons mis en place des réunions 
annuelles des agriculteurs exploitant sur la commune 
pour échanger sur leurs attentes et besoins et travailler 
ensemble sur les projets communaux ; nous avons 
notamment engagé avec l‘aide du Conseil départemental, 
du Grand Clermont et de la Métropole, un travail sur le 
foncier pour réimplanter du maraîchage et favoriser la 
création d’îlots de gestion cohérent ; actuellement, nous 
sommes très impliqués sur le zonage agricole du PLUi et 
l’accompagnement de porteurs de projets.
Sur l’axe habitants, nous avons fini d’instaurer le zéro 
phyto partout dans les espaces verts. Nous avons rédigé 
et adopté une charte des jardins partagés qui a abouti à 
la création de 2 nouveaux jardins partagés à Nadaillat et 
Fontfreyde en plus de celui de Laschamps créé à l’issue 
de l’Agenda 21 de la commune.

 Un autre engagement de la campagne visait la 
 conciliation des usages récréatifs et touristiques, 
 notamment les sports de nature, avec les 
 activités agricoles ? 
Oui, après des réunions de concertation avec les usagers 
et avec l'aide du Parc des Volcans et de la Direction 
Départementale des Territoire du Puy-de-Dôme, nous 
avons adopté un arrêté pour limiter la circulation des 
véhicules à moteur sur les chemins, matérialisé par les 
panneaux et barrières.

Sur le quotidien de la gestion et collecte des 
déchets, quelles sont les avancées ?
C’est une compétence de la Métropole. Grâce à elle, nous 
avons poursuivi le groupe de suivi sur la rénovation de 
la déchetterie avec un cahier des charges co-construit. 
Actuellement, les phases d’études se terminent, les 
travaux devraient commencer en 2024 (terrassement) 
pour un montant de 3,4 millions d’euros. Les colonnes 
enterrées à Theix, Pardon, Laschamps et Fontfreyde ont 
été mises en service et des nouvelles ont été installées 
à Beaune et Berzet. En complément, un 1er composteur 
collectif a été installé à Beaune. Nous avons organisé la 
Journée nettoyage avec le Conseil municipal des Enfants 
en mars 2023 car il y a encore malheureusement toujours 
de nombreux déchets abandonnés en pleine nature.

 La gestion de l’Eau est la délégation 
 métropolitaine de Christophe VIAL en tant que 
 Vice Président, qu’en est-il sur Saint-Genès- 
 Champanelle ?
il n’y a pas de problème de qualité sur la commune 
mais de quantité comme quasiment partout. Avec un 
rendement global de plus de 82% de nos réseaux, il y a 
encore localement de gros efforts à mener sur la Métropole. 
Des investissements massifs sur l’eau potable et 
l’assainissement sont engagés et une tarification solidaire 
a été adoptée en juin 2023 en Conseil Métropolitain.

Environnement  
et Développement durable

Cécile  
Birard

� 
4e adjointe,  
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Urbanisme
 Tout d'abord, pouvez-vous nous donner un aperçu de l'état actuel du Plan Local 
 d'urbanisme (PLU) de Saint-Genès-Champanelle et de son processus d'élaboration ? 
En ce qui concerne le PLU, nous sommes en train d'élaborer un nouveau plan à l'échelle de la Métropole, 
et notre commune y participe activement. Plusieurs étapes ont déjà été franchies, notamment l'adoption 
du Plan d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) lors du mandat précédent, qui a fixé les 
grandes orientations du PLU. Depuis 2020, nous avons travaillé sur les questions de zonage et de règlement 
lors de nombreuses rencontres techniques et réunions de concertation.

 Pouvez-vous nous parler des défis particuliers auxquels vous êtes confrontés 
 dans l'élaboration de ce nouveau PLU ? 
Il y a deux défis majeurs à prendre en compte. Tout d'abord, il s'agit de l'échelle du PLU, car nous devons 
tenir compte des contraintes des 21 communes de la Métropole pour parvenir à un ensemble de règles 
unifié tout en préservant les spécificités de chaque territoire. Ensuite, il y a le contexte législatif, notamment 
la Loi « Climat et Résilience » d'août 2021, qui impose le « zéro artificialisation nette » d'ici 2050, avec une 
réduction drastique des nouveaux espaces urbanisés. Notre commune est naturellement impactée par ces 
mesures, malgré les ajustements que nous envisageons pour tenir compte de notre territoire.

 Comment se déroule le calendrier de l'élaboration du PLU ? 
Le cœur du dispositif, comprenant les zonages et le règlement, devrait être adopté à l'automne. Ensuite, 
d'ici la fin 2023, nous élaborerons les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) pour toutes 
les zones d'urbanisation future, ainsi que les emplacements réservés. Le calendrier prévoit également l'arrêt 
du PLU au printemps 2024, suivi d'une consultation des personnes publiques associées et d'une enquête 
publique. Enfin, nous procéderons à l'approbation finale du PLU avant l'été 2025.

 Passons maintenant au projet d'éco-bourg. Pouvez-vous nous donner 
 un aperçu de ce projet et de ses évolutions récentes ? 
Il s'agit de la création d'un éco-bourg qui comprendra entre 60 et 80 logements, des commerces et un 
restaurant, ainsi que divers types de logements, des exigences environnementales strictes, et une attention 
particulière aux besoins des seniors. Ce projet a été retravaillé récemment avec l'aide d'un nouvel opérateur, 
ce qui a conduit à une réduction de moitié de la surface artificialisée, à l'intégration du terrain communal 
du « Champ du Chêne » et à une articulation renforcée avec le centre-bourg.

 Pouvez-vous nous donner un aperçu des principales étapes à venir 
 pour la concrétisation de ce projet ? 
La phase 1 se concentrera sur le secteur du « Champ du Chêne », qui appartient à la commune. Elle 
comprendra des logements pour seniors, un programme de locatif libre, des locaux commerciaux et des 
espaces publics. Les étapes à venir incluent la signature d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage avec 
Assemblia à l'automne 2023, la désignation de l'équipe de maîtrise d'œuvre à la fin de l'année 2023, le dépôt 
du permis de construire au printemps 2024, et le début des travaux pour une première livraison en 2026.
La phase 2, de l'autre côté de la Route de Pardon, concernera environ 3,5 hectares et nécessitera la 
modification du PLU, des acquisitions foncières, un permis d'aménager, des travaux sur les espaces 
publics, et enfin la construction des logements et du restaurant.

François  
Repolt

� 
5e adjoint, Urbanisme  
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du territoire
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Vie associative
 Commençons par parler de la restructuration  
 du complexe sportif. Pouvez-vous nous rappeler 
 les grandes étapes de ce projet depuis le début 
 de votre mandat ? 
La restructuration du complexe sportif a été un engagement 
fort de notre campagne électorale. En mai 2022, nous avons 
organisé une séance de concertation pour permettre aux 
associations, aux écoles et à tous les habitants intéressés 
par ce projet de s'exprimer et de partager leurs attentes. 
Cette séance a été très constructive, faisant émerger 
des points de convergence ainsi que des demandes 
spécifiques, y compris le souhait de pratiques sportives 
libres en dehors du cadre associatif.

 Pouvez-vous nous en dire plus sur le comité 
 consultatif mis en place ? 
Le 5 juillet 2022, nous avons réuni le premier comité 
consultatif, composé de représentants des utilisateurs du 
complexe sportif, d'élus du conseil municipal, du conseil 
municipal des enfants et de volontaires champanellois 
issus de la concertation. Ce comité a joué un rôle essentiel 
dans le processus décisionnel.

 Quelles sont les grandes lignes du programme 
 de restructuration du complexe sportif ? 
Après la phase de concertation et d'études préalables, 
nous avons validé les grandes lignes du programme. Ces 
lignes directrices comprennent la réhabilitation énergétique 
du gymnase, la construction d'une nouvelle structure pour 
les sports d'extérieur, la rénovation du sol du gymnase 

et le changement du tableau d'affichage. De plus, nous 
envisageons la création d'un city stade, d'un spot d'agrès 
et d'un parcours de footing dans le complexe, sous réserve 
bien sûr de l'obtention de subventions.

 Et où en est-on actuellement dans ce projet ? 
En février 2023, le comité consultatif s'est réuni à nouveau 
pour présenter les scénarios et choisir les orientations 
finales. De plus, nous avons lancé une consultation en 
mars 2023 pour le choix d'un maître d'œuvre chargé de la 
construction de la nouvelle structure et de la réhabilitation 
du gymnase. Si tout se déroule comme prévu, la réalisation 
de certaines phases du projet commencera en 2023/2024.

 Passons maintenant au soutien aux associations. 
 Pouvez-vous nous parler de la politique 
 de la commune en la matière ? 
Nous sommes pleinement conscients de l'importance 
des associations dans notre commune. Même pendant la 
période difficile de la pandémie de Covid-19 et au-delà, 
nous avons maintenu notre soutien à la vie associative. 
Les subventions, tant pour le fonctionnement que pour la 
réalisation de projets, ont été maintenues. De plus, nous 
mettons à disposition des associations des aides en nature, 
telles que des locaux, des équipements et du matériel, ainsi 
que des prestations réalisées par du personnel municipal.
Nous continuerons sur cette voie dans la deuxième partie 
de ce mandat, en maintenant notre engagement envers les 
associations. Notre objectif est de soutenir et favoriser la 
diversité des activités associatives.

Nathalie  
Bonnin
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Travaux
 Commençons par les travaux du quotidien. 
 Pouvez-vous nous expliquer comment 
 la commune gère l'entretien courant des 
 bâtiments et des installations sportives ? 
Les travaux du quotidien comprennent l'entretien courant 
des bâtiments municipaux, tels que l'école, les salles de 
villages, les églises, et notre complexe sportif. Ces travaux 
sont effectués régulièrement par nos agents communaux, 
mais parfois, nous devons faire appel à des prestataires 
externes lorsque des compétences spécifiques sont 
nécessaires. Pour financer ces travaux, nous allouons 
chaque année un budget supplémentaire d'environ 
60 000 euros, en plus de notre budget général.

 Et qu'en est-il des travaux plus lourds 
 comme les rénovations énergétiques ? 
Les travaux plus lourds sont planifiés sur plusieurs années. 
Par exemple, nous avons récemment entrepris des travaux 
importants sur la Maison Des Associations, comprenant 
la rénovation de la toiture et l'installation de panneaux 
photovoltaïques, pour un coût total de 389 000 euros, dont 
206 000 euros restaient à la charge de la commune. Nous 
avons également investi dans une chaudière bois, ce qui a 
permis des économies significatives. En plus de cela, nous 
mettons en œuvre des actions d'économie d'énergie pour 
optimiser notre consommation.

 Il semble y avoir une collaboration fructueuse 
 avec Territoire d’Énergie. Pouvez-vous nous 
 en dire plus à ce sujet ? 
En effet, nous collaborons étroitement avec Territoire 
d’Énergie pour des projets liés à l'énergie et à 
l'environnement. Par exemple, nous avons modernisé 

l'éclairage de plusieurs installations sportives en remplaçant 
les anciennes ampoules par des LED, ce qui a réduit notre 
consommation énergétique. De plus, nous avons installé 
une borne de recharge rapide pour véhicules électriques 
au village de Theix, en partenariat avec Territoire d’Énergie 
et la Métropole, pour encourager l'utilisation de ce type 
de véhicules.

 Vous avez également mentionné des 
 travaux importants nécessitant des phases 
 préparatoires. Pouvez-vous nous en dire 
 plus à ce sujet ? 
Avant d'entreprendre des travaux importants, nous 
réalisons des études préalables pour bien définir les 
projets. Nous lançons ensuite des appels d'offres pour 
sélectionner les prestataires appropriés. Ces étapes 
peuvent être chronophages, mais elles sont essentielles 
pour assurer la réussite de nos projets. Actuellement, nous 
travaillons sur le projet d'évolution de notre complexe 
sportif, et ces démarches sont en cours.

 En ce qui concerne l'espace public et la voirie, 
 pouvez-vous nous expliquer comment la 
 commune gère ces aspects ? 
Depuis 2017, la gestion de la voirie a été confiée à la 
Métropole, mais nous collaborons étroitement avec ses 
services pour établir nos priorités et résoudre d'éventuelles 
difficultés. Nous continuons à entretenir les espaces verts 
et une partie de la viabilité hivernale par convention. 
Chaque année, nous investissons environ 250 000 euros 
(hors fonctionnement courant) pour améliorer et entretenir 
la voirie dans nos villages. Nous venons par exemple de 
terminer des travaux importants dans le centre du village 
de Berzet.

 Enfin, pouvez-vous nous parler 
 des actions entreprises pour réguler la vitesse 
 dans les villages ? 
La sécurité routière est une préoccupation majeure pour 
nous. Nous avons pris des mesures progressives pour 
évaluer les impacts de la vitesse et recueillir l'avis des 
riverains. Des chicanes ont été installées dans certains 
villages, comme Laschamps, Beaune le Chaud, et Nadaillat, 
et si elles s'avèrent efficaces, elles seront pérennisées. 
Nous avons également réalisé des zones de rencontre 
avec des limitations de vitesse à 20 km/h dans certains 
secteurs, comme à Nadaillat et Chatrat.

 Et pour conclure, comment la commune 
 traite-t-elle les réclamations des citoyens ? 
Chaque réclamation formulée par nos citoyens est 
enregistrée et traitée dans la mesure de nos possibilités. 
Depuis le début de notre mandat, nous avons reçu environ 
500 demandes, et nous avons pu intervenir dans environ 
95 % de ces cas pour résoudre les problèmes signalés.

Jean-Pierre 
Malayrat

� 
7e adjoint, Travaux
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Culture
 Tout d'abord, pourriez-vous nous parler 
 de la mission de la Commission Culture ? 
La commission a pour mission de proposer une 
programmation culturelle qui soit à la fois attractive pour le 
plus grand nombre, accessible à tous, tout en veillant à la 
qualité et à la diversité des événements.

 Pouvez-vous nous donner un aperçu 
 des événements culturels qui ont eu lieu 
 depuis le début du mandat ? 
Nous avons organisé un large éventail d'activités 
culturelles, notamment : un Troc livres annuel, 5 expositions 
de peinture en partenariat avec l'ORACLE, 3 expositions 
de photographie, une participation aux Journées du 
Patrimoine à Chatrat, Laschamps et Fontfreyde, un salon 
des artistes locaux, des séances « coups de cœur du 
Court Métrage » pour les enfants des écoles ainsi qu'une 
séance pour les adultes, un Salon du livre pour enfants en 
partenariat avec la Métropole et le Département, 2 soirées 
découvertes d'autres cultures comme l'Espagne puis l'Inde 
et cette année la Bavière en partenariat avec le comité de 
jumelage, une soirée théâtre, une soirée musicale dédiée à 
Georges Brassens, une soirée « chants et contes » intitulée 

« Des Notes et des Mots », une soirée « improvisation »,  
2 après-midis dédiés aux jeux de société, une participation 
à la Nuit des Étoiles et à la Semaine de la Poésie, une table 
ronde sur les violences faites aux femmes.

 Quelles nouveautés ont eu lieu cette année ? 
Nous avons organisé le premier festival de musique sur 
deux jours, qui a été un succès. Nous envisageons de 
le reconduire l'année prochaine, peut-être sous une 
forme légèrement différente. De plus, nous avons lancé 
la « Nocturne de St-Genès » qui a eu lieu le 13 juillet en 
partenariat avec l'association Les Paniers Champanellois et, 
pour la première fois, l'Office Champanellois. La troisième 
édition a rencontré un vif succès grâce au concert des 
Flying Tractors. Nous souhaitons faire de cet événement 
du 13 juillet un moment phare pour notre commune.

 Un dernier point, pourriez-vous nous 
 parler de l'évolution récente en matière  
 d'enseignement artistique musical 
 dans la commune ? 
Après plus de 30 ans, le SICAS a cessé ses activités suite 
au retrait de la commune de Ceyrat. Notre commission 
culture a été impliquée dans la création d'une nouvelle 
association, Crescendo, afin de garantir aux Champanellois 
un accès continu à l'enseignement artistique musical dans 
notre commune. Nous pensons que l'art et la culture sont 
essentiels pour le développement de chacun.

Annie  
Thibault

� 
Déléguée à  
la Culture



Communication
 En 3 ans, la communication de la Mairie a été complètement rénovée avec 
 un nouveau magazine, un nouveau site Internet et une page Facebook. 
 Pourquoi tant de changements ? 
La première raison est que les champanellois évoluent avec leur temps et favorisent de plus en plus 
le numérique, à commencer par les réseaux sociaux. Par ailleurs, le format d’un bulletin trimestriel ne 
permettait pas d’annoncer à temps un grand nombre d’événements. Il faut un peu plus de 2 mois pour 
élaborer un numéro ! Enfin, nous voulions mettre l’accent sur l’explication de l’action municipale pour 
que chacun puisse suivre les actions en cours et constater que nous respectons nos engagements.

 Soit, mais pourquoi multiplier ainsi les supports ? 
 Vous auriez pu simplement améliorer le site Internet. 
Beaucoup privilégient maintenant le numérique mais pas tous et pas uniquement. Le support papier 
est toujours nécessaire et apprécié. En revanche, nous avons mis en place une stratégie média claire.
Le magazine papier est destiné aux comptes-rendus de conseils municipaux, aux dossiers de fond 
et aux reportages sur les événements qui ont marqué la période écoulée. La page Facebook est 
destinée à l’actualité immédiate. Elle relaie des 
informations officielles importantes généralement 
en provenance de la Préfecture et de la Métropole. 
Elle annonce aussi les événements se déroulant 
à Saint-Genès-Champanelle. Nous relayons 
d’ailleurs largement les manifestations organisées 
par les associations de la commune dès qu’elles 
nous en font la demande.
Le site Internet est la synthèse des deux précédents 
avec son agenda des événements, ses actualités, 
les dossiers en cours et, bien sûr, la présentation de 
la commune, de ses services et de ses habitants, à 
commencer par ses associations.
Sur la forme, nous avons créé une identité pour 
l’ensemble de nos canaux de communication : 
SGC le mag’, SGC le web et SGC Facebook. Une 
gamme de couleurs vives, un style direct et très 
illustré pour une lecture agréable et facile.

 Et concrètement ça marche ? 
Oui, une fois passée la surprise du premier numéro jaune fluo, nous avons reçu de très nombreuses 
appréciations positives sur SGC le mag’. Elles nous encouragent à poursuivre dans la voie que nous 
avons choisie.
Quant à la page Facebook, elle approche les 1 500 abonnés. Elle a été consultée environ 21 000 fois 
en 2022 et devrait dépasser les 25 000 en 2023.
Lancé en mai 2023, nous manquons encore un peu de recul sur l’utilisation de notre site web mais 
les premiers retours sont tous très encourageants, notamment sur sa version pour téléphone mobile.

Didier 
Vazeille

� 
Délégué à la  

Communication  
et à la Jeunesse
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urbanisme
Une enquête publique pour modifier le PLU et concrétiser le projet d’éco-bourg
Dans un numéro précédent de SGC le mag’, nous rappelions les étapes nécessaires à la mise en œuvre opé-
rationnelle du projet d’éco-bourg : l’une d’entre elles consiste à modifier le PLU (il s’agit bien du PLU actuel, 
qui régit l’occupation des sols de la commune jusqu’à l’adoption du PLU intercommunal par la Métrople en 
2025) pour ouvrir à l’urbanisation la zone 3AUg qui englobe le secteur dédié au projet dans le bourg de Saint-
Genès-Champanelle et définir les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) qui vont encadrer 
le projet.

La procédure est conduite par la Métropole, qui détient 
désormais la compétence de la planification urbaine, en 
lien avec la Commune et sur la base d’une délibération 
déjà ancienne, puisque cette démarche a été initiée 
dès 2019. Elle consiste à autoriser et cadrer l’ouverture 
partielle à l’urbanisation de la zone 3 AUg, et nécessite, 
outre la consultation des personnes publiques associées 
(les services de l’État, les chambres consulaires, etc.), 
l’ouverture d’une enquête publique destinée à recueillir 

l’avis des habitants de la commune ou de toute personne 
qui souhaite s’exprimer sur ce sujet.

Le Commissaire enquêteur a été nommé et les dates 
de l’enquête publique, vraisemblablement début 2024, 
seront communiquées par les canaux habituels dès 
qu’elles seront arrêtées. Le Commissaire enquêteur sera 
disponible au cours de différentes permanences tenues 
en Mairie. Des avis ou requêtes pourront également être 
adressées en ligne sur le site de la Métropole. À suivre…

développement durable
MOINS CHER, MOINS POLLUANT : 

PARTAGEZ LES TRANSPORTS !
Vous connaissez tous le bus, le TAD (Transport à la Demande),  

C.vélo et la location de VAE. Deux autres dispositifs permettent de circuler futé :  
Mov’ici et Mon auto partagée.

MOV’ICI 
Mov’ici est une plateforme de covoiturage classique… avec deux 
avantages. Le premier est que cette plateforme permet aussi de 
se regrouper au sein de communautés pour effectuer des trajets 
en covoiturage avec des personnes partageant les mêmes 
intérêts géographiques : entreprises, zones d'activités, campus, 
universités, collectivités… Le second permet de se regrouper 
pour un événement : concert, match, festival… Rendez vous sur 
place à plusieurs et discutez de votre passion commune !
Elle est disponible sur le web, www.movici.auvergnerhonealpes.fr, 
mais aussi sur mobile avec une application pour mobiles Android 
et iPhones.

MON AUTO PARTAGÉE
Il s'agit d'un service proposé par le SMTC-AC avec l’association 
covoiturage Auvergne. Votre auto ne vous est pas utile tout le 
temps ? Partagez-la ! Il suffit de contacter le SMTC-AC qui fait 
le lien entre prêteurs et emprunteurs, met en place le contrat 
entre les personnes et apporte une sur-assurance pour éviter 
tout surcoût avec l’assureur du prêteur.
Toutes les modalités sont disponibles sur le site web du 
SMTC-AC, www.smtc-clermont-agglo.fr mon-auto-partagee/

Mon auto partagée
Mon auto partagée

«Mon auto partagée» c’est bénéfi cier gratuitement :

• d’une aide pour trouver des personnes avec qui partager un véhicule,

• d’une assurance adaptée et prise en charge par le SMTC-AC, évitant tout malus en cas d’accident,

• d’un accompagnement et de conseils personnalisés.

Pour quoi ?

• Je suis titulaire du permis mais ne possède pas de voiture,

• J’ai besoin d’un véhicule ponctuellement,

• Je souhaite partager mon véhicule.

Pour qui ?

Le service public d’autopartage mis en place par le SMTC-AC propose la mise en commun d’un véhicule 

particulier entre plusieurs personnes qui ont préalablement défi ni ses conditions d’utilisation.C’est quoi ?

Créer un lien de confi ance 

entre les participants.

Convivial

Contribuer à limiter le nombre 

de voitures en circulation.

Écologique

Partager les frais du véhicule.
Économique

S’adapter aux besoins

de chacun.

Flexible

Covoiturage Auvergne

33 rue de Vertaizon

63000 CLERMONT-FERRAND

04 73 90 47 93 ou 06 01 32 97 67

contact@covoiturageauvergne.net

Dispositif mis en oeuvre par le 

SMTC-AC sur son ressort territorial.

Communes de Clermont Auvergne 

Métropole, Mur-sur-Allier et 

Pérignat-Es-Allier.

Je m’organise entre voisins/collègues.

Inscrivez vos coordonnées pour trouver votre autopartageur (nom, prénom,emprunteur ou propriétaire proposant, téléphone, courriel...)
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développement durable
CHAQUE GESTE COMPTE  

POUR GÉRER LES DÉCHETS ET…  
NE PAS IMPORTUNER LES VOISINS !
Si 84 % d’usagers sont satisfaits du service de collecte des déchets ménagers de  

Clermont Auvergne Métropole, 88 % se plaignent d’incivilités (évaluation 2022 par enquêtes).

Les plus fortes proportions de 
« gênés », le sont sur les sujets qui 
sont d’abord liés aux incivilités 
des autres usagers. Ainsi 27 % se 
déclarent « gênés » par la présence 
d’encombrants à proximité des bacs 
et 20 % par la présence de sacs aux 
abords des bacs. Force est de constater 
que ces incivilités n’épargnent pas 
Saint-Genès-Champanelle !
Pour rappel : 
•  Pas de bacs individuels restant sur 

la voie publique, ils sont sortis et 
rentrés le jour de la collecte. 

•  Les bacs verts sont destinés aux 
biodéchets ménagers en l’absence 
de composteurs. Les déchets de 
jardin sont à composter, broyer ou 
emporter à la déchetterie…

•  Pas de dépôts sauvages aux pieds 
des colonnes et des bacs collectifs… 
ou dans la nature.

•  Respect d’horaires décents pour les 
dépôts (8h-20h) sans laisser tourner 
le moteur de la voiture afin d’éviter 
les nuisances sonores.

•  Enfin et surtout : les gros cartons et 
autres encombrants sont à emporter 
à la déchetterie ou faire enlever par le 
service de relève des encombrants à 
domicile. Ne remplissez pas les bacs 
jaunes ; pensez à vos voisins !

En 2022, il y a toujours 43 % des 
déchets produits par les habitants 
de Clermont Auvergne Métropole 
dans les poubelles noires et 57 % 
en collectes séparées, soit 487 kg/
habitant au total pour un coût de 
collecte et traitement de 115,38 €/
habitant, en augmentation de 8,15 % 
par rapport à 2021. 
Si 47,67 % de nos déchets sont 
valorisés par recyclage ou production 
d’énergie (chaleur, électricité et 
biogaz), nous pouvons faire mieux. En 
effet, une analyse détaillée du contenu 
de nos poubelles noires en 2022 
montre qu’il y a encore, en moyenne 
par habitant : 20,7 % de déchets 
organiques, 16,20 % de plastiques, 
12,8 % de papiers et cartons, 8 % 
de verre, 5,5 % de textiles, 15 % de 
couches, lingettes, etc. et seulement 
17,4 % non recyclables !

Pour réduire le volume 
des biodéchets dans 
la poubelle noire, la 

Métropole propose la 
possibilité de disposer 

d’un composteur 
individuel pour les 

maisons avec jardin ; 
il suffit d’en faire la 
demande : www.

clermontmetropole.
eu/preserver-recycler/
gestion-des-dechets/

composter-ses-dechets/
comment-obtenir-un-

composteur/

EN SAVOIR +
www.clermontmetropole.eu/
preserver-recycler/gestion-
des-dechets/ et le rapport 

2022 sur le prix et la qualité 
du service publique sur  

l'élimination des déchets ;  
d'autres infos sur  
www.valtom63.fr
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travaux

 SÉCURISATION DES TRANSPORTS  
COLLECTIFS ET DES USAGERS

À Nadaillat, une nouvelle initiative a été prise pour améliorer la sécurité de tous.  
La création d'une aire de retournement dédiée aux bus ainsi que la réalisation d'un 
nouveau carrefour ont pour objectif de faciliter les déplacements en transport en 

commun et de garantir une meilleure sécurité routière pour tous les usagers. 

La création d'une aire de retournement pour les bus à 
Nadaillat était essentielle pour améliorer l'efficacité des 
transports collectifs. Cette zone permet aux chauffeurs 
de bus de faire demi-tour en toute sécurité, évitant ainsi 
les manœuvres risquées sur des routes étroites. En 
fournissant un espace dédié, les bus peuvent se retourner 
sans entraver la circulation, améliorant ainsi la fluidité du 
trafic. Les travaux ont été réalisés en concertation avec la 
commune, par le SMTC-AC (Syndicat Mixte des Transports 
en Commun de l'agglomération clermontoise), pour un 
montant de 60 000 €. Le terrain a été mis à disposition par 
la commune.
De plus, cette aire de retournement sécurise les usagers 
des transports collectifs qui bénéficient d’un nouvel arrêt, 
aux normes et éloigné de la circulation. Cela favorise 
également l'utilisation des transports en commun et 
contribue à réduire la congestion routière et la pollution.
En complément de l'aire de retournement des bus, la 
réalisation d'un nouveau carrefour améliore également la 

sécurité des usagers. Ce carrefour est conçu de manière 
à faciliter les mouvements des différents modes de 
transport tout en préservant la sécurité de chacun. Les 
aménagements de signalisation ont été effectués par les 
services de la Métropole.
Ces aménagements et la mise en place d’un espace 
partagé dans la traversée du village permettent aux piétons 
de circuler de façon plus sûre et aux automobilistes de 
circuler plus efficacement. 

SGC LE MAG’ EST OUVERT AUX ANNONCEURS
Vous êtes un professionnel et vous désirez figurer dans SGC le mag’ ? 
Signalez-vous simplement sur communication@saint-genes-champanelle.fr et nous vous 
contacterons rapidement en retour. Si vous préférez récupérer directement le dossier explicatif et 
le bon de commande, vous pouvez aussi passer à l’accueil de la mairie où tout vous sera remis.
N’hésitez pas à nous interroger sur communication@saint-genes-champanelle.fr si vous avez 
des questions ou si vous souhaitez réserver votre encart publicitaire sans attendre.
Vous trouverez aussi toutes les informations sur le site web de la mairie.
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Tout d'abord, les fontaines et lavoirs 
de Thèdes, Berzet et Champeaux ont 
bénéficié d'une attention particulière. 
Des travaux de rénovation et de 
nettoyage ont été entrepris afin de 
restaurer leur fonctionnalité pour 
un montant estimé à 13 000 €. 
Les fontaines sont non seulement 
des éléments décoratifs, mais 
elles jouent également un rôle 
important dans le patrimoine local. 
La fontaine de Pardon a fait l’objet 
d’investigations afin de déterminer 
les causes du dysfonctionnement de 
celle-ci. Une première anomalie a été 
corrigée au pied de la fontaine. Une 
seconde intervention sur le réseau 
est nécessaire. Elle sera réalisée 
afin de retrouver un fonctionnement 
correct.

Une autre initiative mise en œuvre 
cet été est la création de zones 
de rencontre, où la vitesse est 
limitée, dans les villages de Chatrat 
et Nadaillat. Cette initiative vise à 
améliorer la sécurité routière en 
incitant les conducteurs à ralentir 
dans les zones particulièrement 
fréquentées par les piétons. Des 
panneaux de signalisation indiquant 
les nouvelles limites de vitesse ont été 
installés, contribuant ainsi à assurer la 
sécurité des résidents et des visiteurs. 
Des travaux de voirie ont également 
été réalisés dans les villages de 
Fontfreyde, Beaune-le-Chaud et 
Theix. L’ensemble de ces travaux 
ont été réalisés par les services de 
la Métropole en collaboration avec la 
commune.

Une campagne de curage des 
fossés a également été effectuée 
pour faciliter l'écoulement des 
eaux de pluie et limiter les risques 
d'inondation. Ces travaux d'entretien 
permettent de maintenir le réseau de 
drainage de la commune en bon état 
et de prévenir les problèmes liés aux 
intempéries. Le programme de cette 
année, réalisé par la Métropole, a 
principalement porté sur Champeaux 
mais des interventions sont prévues 
tous les ans en collaboration avec la 
Métropole.

travaux

 LES TRAVAUX ESTIVAUX
L'été est une période propice pour effectuer des travaux de rénovation et  

d'amélioration dans de nombreux villages. À Saint-Genès-Champanelle, la municipalité  
a entrepris divers projets pour améliorer la qualité de vie des habitants.  

Voici un aperçu des principaux travaux effectués.
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Les églises de la commune ne sont 
pas en reste car des travaux de 
restauration et de préservation ont été 
entrepris pour préserver ce patrimoine 
historique. Les églises jouent un rôle 
important dans la vie communautaire 
et ces rénovations contribuent à les 
maintenir en bon état. Des travaux 
de rénovation des toitures ont été 
réalisés sur l’église de Laschamps et 
des travaux de maçonnerie sur celle 
de Beaune-le-Chaud. Ces travaux 
représentent une dépense de 25 000 € 
sur l’exercice 2023.

La municipalité a également accordé 
une attention particulière à l'école en 
procédant à des mises en conformité 
électrique pour un montant de 7 800 €. 
Cette mesure garantit la sécurité des 
élèves et du personnel enseignant 
en assurant un respect des normes 
électriques en vigueur. Des travaux de 
rénovation des sanitaires sont prévus 
pendant les vacances de Toussaint. 
Le coût des travaux est estimé à 
20 500 €.

Enfin, pour encourager les modes 
de transport respectueux de 
l'environnement, la commune met en 
place progressivement des arceaux 
pour stationner les vélos. 
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L’ADMR
Acteur majeur de l’économie sociale et solidaire, l’Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR), 
1er réseau national associatif du service à la personne exerce son activité sous statut privé  

non lucratif.

L'Association locale ADMR de Saint-Genès-Champanelle 
a son local d'accueil et administratif dans les locaux de 
la mairie au sein du Pôle Social Communal. Le Conseil 
d'Administration de l'association comprenant actuellement 
19 membres, tous bénévoles, accueille toute personne qui 
veut participer au sein de l’association. Une quinzaine de 
salarié(e)s intervient tout au long de l'année sur le territoire 
communal 4 jours par semaine en appui d’une secrétaire. 

L’ADMR propose une large palette de services pour tous, 
à tous les âges de la vie, pour :
● faciliter les tâches quotidiennes de la vie, 
● assister un retour d’hospitalisation,
● préserver un maintien au domicile, 
● faire face à un accident de la vie, 
● compléter la prise en charge d’une mutuelle santé… 
 
Parallèlement à ces prestations, un groupe de bénévoles 
de l’ADMR de Saint-Genès-Champanelle organise chaque 
trimestre, pour les adhérents, des après-midis récréatives 
musicales avec des jeux de société.

AU SERVICE DE TOUS SUR NOTRE COMMUNE  
DEPUIS 1994

SERVICES ET  
SOINS AUX SÉNIORS

Une évaluation personnalisée des besoins, un 
accompagnement et un suivi de qualité des prestations 
pour chacun. Au-delà de la prestation technique, les 
interventions sont basées sur l’échange et la relation de 
confiance (aide à la toilette, à l’habillage, au lever et au 
coucher, aide à la préparation et à la prise des repas …).

ACCOMPAGNEMENT 
DU HANDICAP

Un accompagnement des personnes vivant avec un 
handicap et de leurs aidants.

ENTRETIEN 
DE LA MAISON

La proximité, la dimension humaine, la solidarité permettent 
à l’ADMR de proposer des solutions adaptées à tous, 
en adéquation avec le choix de vie, qu’il s’agisse d’une 
prestation ponctuelle ou régulière, pour quelques heures 
ou à l’année (entretien de la maison, du linge, transport 
accompagné…).

solidarité

ADMR de Saint-Genès-Champanelle 
Mairie - Pôle Social 
63122 Saint-Genès-Champanelle
Tél. 04 73 87 30 72 
E-Mail : admrstgenes@fede63.admr.org
Horaires d'ouverture du bureau :  
lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

AIDES FINANCIÈRES, RÉDUCTION ET 
CRÉDIT D’IMPÔT, AIDES AUX PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP
Sous certaines conditions, les prestations peuvent être 
prises en charge en partie ou en totalité par des structures 
telles que le Conseil départemental avec l’APA (Allocation 
personnalisée d’autonomie) et la PCH (Prestation de 
Compensation du Handicap), les caisses de retraite, 
les caisses de retraites complémentaires, les caisses 
d’allocations familiales, les mutuelles complémentaires.

Bénéficiez d’une réduction ou d’un crédit d’impôt de 50 % 
des sommes versées à l’ADMR dans la limite de 12 000 €/
an majoré de 1 500 € par enfant et ce dès le 1er enfant 
(conditions posées par l’article 199 sexdecies du C.G.I, 
sous réserve de modification de la législation).
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NOUVEAU : LE BUS FRANCE SERVICES  
À SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE

Le CCAS vous propose un nouveau service en partenariat  
avec le centre territorial d’aides aux associations et particuliers.

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches 
administratives ? Vous rencontrez des difficultés avec 
internet ? Les espaces France Services sont là pour vous 
accompagner. RSA, prime d’activité, allocation logement 
ou familiale, permis de conduire, carte grise… France 
Services vous accompagne dans l’ensemble de vos 
démarches administratives du quotidien. 
France Services c’est en un seul et même endroit la CAF, 
la CNAM, la CNAV, la MSA, l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, 
la Caisse de retraites, les impôts, La Poste, les services 
des ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction 
générale des finances publiques. Pour notre commune, 
il s’agit d’un bus équipé des moyens informatiques 
nécessaires. Il vient à votre rencontre tous les lundis matin 
à proximité de la Maison des associations et les lundis 
après-midi, en rotations successives à Fontfreyde puis 
Laschamps, Theix, Chatrat, Beaune-le-Chaud, Nadaillat, 
Berzet et Manson. La première rotation a débuté à 
Fontfreyde le 18 septembre. Vous pouvez bien sûr vous 
rendre dans n’importe quel village indépendamment de 
votre adresse.
Vous serez accueilli par un agent qui est formé pour trouver 
des solutions immédiates. Chaque demande fait l’objet 
d’une réponse précise.

PROCHAINES DATES
FONTFREYDE : 20/11 - 29/01 BEAUNE-LE-CHAUD : 18/12 - 26/02
LASCHAMPS : 27/11 - 05/02 NADAILLAT : 08/01 - 04/03

THEIX : 04/12 - 12/02 BERZET : 15/01 - 11/03
CHATRAT : 11/12 - 19/02 MANSON : 22/01 - 18/03
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culture
JOURNÉE EUROPÉENNE DU PATRIMOINE  

À FONTFREYDE
Rendez-vous était donné le 16 septembre pour la Journée Européenne du Patrimoine : 
cette année, la commission culture de la commune avait souhaité mettre en valeur le 

patrimoine de Fontfreyde.

La visite commençait à l’école 
avec deux expositions : des 
outils de carrier et des sabots 
et un film Et si Fontfreyde 
vous était conté réalisé par 
Lilian MANGOT.
Dans la cour, Clément 
VAZEILLE taillait la pierre 
devant un public émerveillé 
pendant que La troupe de 
la Bulle évoquait l’histoire 
de Fontfreyde à travers des 
anecdotes et des scènes 
pleines d’humour.
Puis la balade guidée 
commençait à travers le village 
mettant en valeur des lieux 
chargés d’histoire(s) : la maison 
du grenadier, le lavoir et la 
fontaine, le mur et son travail, 
la fontaine de Ribeau, la croix 
des morts, la cabane du berger qui 
a enchanté et surpris les enfants, 
l’église, le four, la bascule… 
La troupe « La Bulle » clôturait ce 
circuit avec un nouveau sketch 
historique devant la croix qui dit que 
Fontfreyde est une commune. 
La soupe offerte par la municipalité 
et la tartine du carrier cuite au four 
banal proposée par le comité des 
Fêtes et Traditions de Fontfreyde ont 
eu un vif succès et ont permis aux 
nombreux participants, ravis de leur 
balade, de prolonger la soirée. 
Un grand merci à Gervais 
MICHOUX, au comité des Fêtes 
et Traditions de Fontfreyde et tous  
ses bénévoles, Babeth FOURNIER 
et sa troupe de théâtre La bulle  
pour leur participation, ainsi qu'à 
Olivier CEYSSAT.
L’histoire de ce village est 
retracée dans le livre Fontfreyde 
et ses mémoires, édité par l’Office 
Champanellois. 

Le cœur animé  
de Fontfreyde

La Taille de la pierre

La troupe « La Bulle »

La préparation de la 
tartine du carrier
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Pour le retour au sommet du géant 
des Dômes, l’organisation du Tour 
prévoyait une affluence record 
avec 110 000 personnes et… zéro 
sur les pentes de notre volcan, 
le tout grâce à une organisation 
millimétrée proposant des parkings 
et des cheminements entre Charade, 
Manson et Laschamps. L’inquiétude 

était légitime concernant le respect 
des consignes par une telle foule. 
Employés municipaux et élus avaient 
donc été mobilisés pour renseigner 
les spectateurs en complément du 
dispositif prévu par l’organisation du 
Tour, la Préfecture et le Département. 
Bonne surprise, tout s’est bien 
déroulé, sans débordement. 

Le lendemain n’a pas posé plus 
de problème mais il est vrai que 
les coureurs sont passés comme 
des fusées à la Moréno pour une 
séquence vite expédiée.
Le 23 juillet nous a permis de 
profiter pleinement du Tour de 
France féminin. Là aussi, employés 
municipaux et élus étaient mobilisés. 
Arrivant de Clermont-Ferrand par 
Ceyrat, l’ascension de la côte de 
Berzet a imposé un rythme moindre. 
Les spectateurs massés sur les 
accotements ont ainsi pu apprécier 
l’effort des concurrentes. La vitesse 
a repris ses droits dès l’entrée du 
village. Le peloton n’a pas traîné 
pour traverser Berzet, le bourg de 
Saint-Genès-Champanelle puis 
Pardon. Nous avons quand même 
eu le temps d’admirer le vélo dessiné 
par les pompiers avec des tuyaux 
devant la caserne. Les coureuses 
ont ensuite filé vers Montlosier en 
direction de Mauriac, destination de 
l’étape remportée par l’allemande 
Liane LIPPERT.
Prêts pour recommencer ?

TOUR DE FRANCE 2023
vie municipale

Cet été marquait le retour en fanfare du Tour de France dans le Puy-de-Dôme  
avec l’ascension du puy de Dôme puis l’étape Vulcania - Issoire pour les hommes début juillet  
et le départ du Tour féminin avec ses deux premières étapes fin juillet. L’occasion d’un doublé  

pour Saint-Genès-Champanelle puisque les hommes ont franchi le col de la Moréno le 11 juillet  
et que les femmes ont traversé la commune d’Est en Ouest le 24.
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culture
LA NOCTURNE 2023

Le 13 juillet avait lieu, au complexe sportif, la 3e Nocturne de St-Genès-Champanelle, 
organisée par la commission Culture de St-Genès-Champanelle, l’association de type 

AMAP Les Paniers Champanellois et l’Office Champanellois.

Soirée festive qui a commencé 
par un grand marché réunissant 
les producteurs des  Paniers 
Champanellois, des artisans de la 
commune et des alentours. 
La banda de Royat et deux clowns 
ont mis de l’ambiance dès le début 
en déambulant sur le site. Le stand 
maquillage tenu par l’Association 
des Parents d’Élèves a connu un vif 
succès auprès des enfants mais aussi 
des adultes.
Puis est venue l’heure du concert du 
célèbre groupe auvergnat les Flying 
Tractors qui a mis le feu pendant 
près de deux heures et invité les 
spectateurs à chanter, danser… une 
belle énergie communicative !

La retraite aux flambeaux a annoncé 
le magnifique feu d’artifice offert par 
la municipalité.
Beaucoup de monde à cette nocturne, 
de la joie et de la bonne humeur. Une 
belle réussite !
Rendez-vous est pris pour le 13 juillet 
2024 !

La séance maquillage

La banda de Royat

Le dîner

Les Flying Tractors
La buvette
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JOURNÉES FRANCO-ALLEMANDES  
DU 8 AU 18 NOVEMBRE

Cette année, à l'occasion de l'anniversaire du Traité de l'Élysée, notre commune a 
choisi de vous faire découvrir ou redécouvrir l'Allemagne. Des manifestations culturelles 
et festives seront organisées, certaines en présence d’Allemands vivant en France ou 

d'Allemands invités, à destination de tous les publics, des plus jeunes aux séniors.

Nous vous ferons connaître l’histoire de ce pays, sa 
culture, ses traditions, sa gastronomie... Pour ce faire, nous 
allons organiser des conférences pour mieux comprendre 
les relations entre nos deux pays, des expositions, des 
projections de films documentaires, des ateliers de 
découvertes, des jeux, des dégustations en présence d’un 
groupe d’Allemands venus spécialement pour échanger 
avec nous et pour finir une soirée festive avec un repas, 
des musiques et des danses traditionnelles.
Les actions menées dans les établissements scolaires 
permettront aux élèves Français de connaître la journée 

d'un écolier Allemand, des traditions 
comme les Schultüte, la langue 
avec des étudiants Allemands 
et la gastronomie avec un repas 
allemand à la cantine. 

Le comité de jumelage participera à ces journées et peut-
être serez-vous tenter de le rejoindre ou au moins d’aller 
visiter ce pays voisin. 

Ces journées ont été rendues possibles grâce la Maison de 
l’Europe et au Fonds citoyen franco-allemand.

vie associative
Le « bal des CM »
Organisé par l’APE, il s'est déroulé à la Grange le samedi 
1er juillet 2023.  
85 enfants de CM1 et CM2 de l'école élémentaire ont participé 
à cet évènement sur le thème « une soirée aux lumières fluo ».
En plus de l’ambiance discothèque, les enfants se sont vus 
proposer un buffet salé et sucré, des bonbons et des boissons.
L’APE remercie tous les « chaperons » du périscolaire ainsi que 
les parents présents qui ont permis le bon déroulement de la 
soirée.
Le rendez-vous est déjà donné pour  l'année prochaine !

Utopia en chansons
Le 23 septembre, la chorale Campanelle sous la direction 
de Dominique DARON s’est produite pour un concert sur 
le thème de l’utopie, un antidote artistique bienvenu dans 
cette période particulièrement troublée. 
Elle a présenté un programme particulièrement riche de Bach 
à Léo Ferré, Mozart, John Lennon, Brel, Calogero, Ronsard ou 
Dvořak. 
La musique, utopie d’un nouveau monde ? 



LA PASTORALE  
DES SANTONS DE PROVENCE
Saint-Gènes-Champanelle accueillera le dimanche 
16 décembre à 16h la pastorale des Santons de Provence, 
une représentation de la nativité parlée et chantée réalisée 
par les paroissiens. 
Mêlant l’émotion et l’humour, la pastorale des santons de 
Provence entraîne petits et grands dans la joie de Noël . 
Un temps de partage autour d’un vin chaud clôturera cette 
journée.
Venez nombreux !

UNE BELLE SOIRÉE DE THÉÂTRE
La compagnie « Jeux de Clé » et l’Association Saint Genès 
Environnement ont offert un beau moment de rires et de 
convivialité à un public venu nombreux pour voir « Silence on 
tourne ». 
Dans cette pièce, une équipe de cinéma a investi un théâtre et tente 
de tourner la scène du mari trompé qui veut tuer l’amant de sa 
femme mais le tournage va devenir très vite rocambolesque car les 
personnages sont plus préoccupés par leurs problèmes de cœur et 
d’argent que par leur film. Quant au public, il fait partie de l’histoire. 
C’est le figurant du film.
Rires et surprises ont emporté le public qui a remercié les acteurs 
par une belle ovation.
L’objectif de la soirée pour Saint-Genès Environnement est atteint : 
réunir et partager un moment convivial !

vie associative
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DON DU SANG
L’Association des Donneurs de Sang Bénévoles de Saint-Genès-Champanelle a été créée 
en 1986 à l’initiative de Madame Jeannette FLECHET avec 19 membres. Actuellement ils 

sont une quinzaine de bénévoles pour organiser les trois collectes annuelles..

Cette année, ils ont eu le plaisir d’accueillir une soixantaine 
de donneurs à chaque manifestation.
Ils vous attendent nombreux à leurs prochaines collectes 
qui auront lieu à la Maison des Associations de 16h30 à 
19h30
➔  Mercredi 22 Novembre 2023
➔ Mercredi 27 Mars 2024
➔ Lundi 29 juillet 2024

Pour réduire votre attente, ils vous conseillent de prendre 
rendez-vous sur « Mon don de sang », localité 63122.
Vous pouvez les suivre sur Facebook : ADSB 
Saint-Genès-Champanelle
Afin de faciliter le don des parents, l’association a mis en 
place une surveillance des enfants sous la responsabilité 
de 2 personnes qualifiées, agréées par la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI). Il est proposé aux enfants 
des activités créatives (dessins, coloriage, jeux…) ou des 
animations par thème suivant la période de l’année.
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FORUM DES ASSOCIATIONS
Le Forum des Associations, organisé par l’Office Champanellois, s'est tenu le 9 septembre à La Maison des Associations. 
Ce fût un véritable succès ! 
Cet événement a permis de mettre en avant la diversité et la richesse des activités associatives de la commune.
Des activités de toutes sortes étaient à l'honneur, reflétant l'éclectisme de la commune. Les amateurs de sports ont pu trouver leur 
bonheur (football, tennis, danse, et bien d'autres). Les passionnés de culture ont pu se renseigner sur les activités de chant, de théâtre, 
etc. De plus, des associations humanitaires étaient également présentes pour sensibiliser la communauté à leurs nobles causes.
Le forum a permis aux visiteurs de discuter avec des bénévoles passionnés, d'en apprendre davantage sur les missions de chaque 
association, et de s'inscrire pour devenir membres actifs. Il a été également l'occasion de présenter le dernier livre sur les villages 
de la commune édité par l'Office Champanellois, "Champeaux Bas et Haut".
La réussite de cette journée est le reflet de l'engagement et de la solidarité des champanellois. Nous avons hâte de voir toutes ces 
nouvelles adhésions se traduire en actions concrètes.

CHALLENGE SÉNIORS SPORTS SANTÉ 
RÉGIONAL AURA 

Ce dernier s’est déroulé à Saint-Genès-Champanelle le 5 octobre. Il a été organisé  
par le Comité régional du sport Auvergne Rhône Alpes avec l’Office champanellois.

➔  160 participants  
et 24 équipes venues  
de toute la région. 

➔  Classement pour 
Saint-Genès-
Champanelle : 
• équipe 2 classée 2e ; 
• équipe 1 classée 5e.

L'équipe 1 L'équipe 2

Les participants 
du Challenge
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MEI HUA ZHUANG 
STAGES NATIONAUX À SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE

La dynamique association champanelloise de Mei Hua Zhuang a organisé un stage 
national les 3 et 4 juin derniers et en propose un second ces 4 et 5 novembre. 

Une vingtaine de pratiquants assidus et impliqués sont 
venus en juin pour suivre l’enseignement de Maître Yan 
Yan et Maître Junmin Ren. Les pratiquants locaux ont 
été rejoints par d’autres passionnés en provenance de 
Fabrègues, Millau, Châteauroux et Évreux. Le stage de 
novembre, plus conséquent, regroupe une cinquantaine 
de pratiquants qui viennent de toute la France.

LE MEI HUA ZHUANG EN QUELQUES MOTS
Le Mei Hua est un art martial chinois traditionnel orienté 
vers le développement du Qi (prononcer Tchi). Très ancien, 
il a conservé sa forme originelle. Il est lié à la médecine 
chinoise et s’inspire des philosophies chinoises (Taoïsme, 
Confucianisme, Bouddhisme).

COMMENT ? 
La pratique de base, appelée « JIA ZI », comporte une 
alternance de 5 postures correspondant aux cinq éléments 
de la cosmologie chinoise (métal, eau, bois, feu et terre), 
reliées par des enchaînements de mouvements et répétées 
dans neuf directions. Elle se prolonge par l’utilisation 

d’armes (bâtons, épées, sabres, poignards…) considérées 
comme une autre façon de travailler les énergies.

POURQUOI LE PRATIQUER ? 
Vitalité, bien-être, santé. Le Mei Hua procure de nombreux 
bienfaits. Chaque posture correspond à un ou plusieurs 
méridiens et à une série d’organes.

POUR QUI ? 
Tout le monde peut le pratiquer, chacun à son rythme et 
selon ses capacités. La pratique est adaptable à tous quel 
que soit son niveau de forme ou son âge (même après 
60 ans). C’est un excellent moyen pour redémarrer le 
sport ou simplement se remettre en forme ou améliorer sa 
condition physique.

OÙ ? 
À Saint-Genès-Champanelle, le mercredi de 17h30 à 
19h, à Beaumont les lundi et jeudi de 19h30 à 21h. Sont 
également proposés trois stages locaux d’une journée par 
an. Une seule cotisation de 95€/an permet de pratiquer aux 
deux endroits et de participer aux stages locaux. 
L’association Mei Hua Auvergne organise aussi chaque 
année un stage national sur un week-end avec des 
pratiquants de toute la France. Il est encadré par les 
maîtres chinois.

CONTACTS
Emmanuel au 06 07 37 30 71  
ou Loris au 06 71 64 24 75 
E-mail : mhz.auvergne@gmail.com
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DU NOUVEAU AU JUDO
UN NOUVEAU BUREAU
Laëtitia SOCAT, présidente pendant 3 ans, et 
Sandrine PINTO, secrétaire pendant 10 ans, ont 
cédé  la place à Damien SAVAJOL, président et 
judoka ceinture marron, Anthony COURRIER, 
vice-président et ceinture orange, Sophie 
COURRIER, secrétaire, et Marine VOYER, 
secrétaire adjointe.
La section judo de l’Amicale Champanelloise 
accueille environ 90 licenciés, de 4 ans jusqu'aux 
adultes, pour de l’éveil judo, du loisir et de la 
compétition. Toutes ces activités sont menées 
par un professeur, Pierre BONDY.
Vous pouvez vous inscrire ou demander 
des informations tout au long de l’année à : 
judostgenes63@gmail.com

UNE NOUVELLE PRATIQUE :  
LE TAÏSO/SELF-DÉFENSE
À partir de 16 ans, le Taïso/self-défense se 
pratique les vendredis de 20h à 21h30. Il s’agit 
d’une méthode d'entraînement moderne, 
construite à partir d’exercices traditionnels de 
préparation au judo. Sa pratique permet de bien 
préparer son corps, de se protéger et d’améliorer 
son potentiel physique. Pour les débutants, 
sportifs ou non-sportifs, le Taïso permet aussi  
de renforcer le système musculaire, d’améliorer 
la maîtrise des gestes, d’augmenter la souplesse 
et d’apprendre à se relaxer.
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ESPOIR & SOLIDARITÉ :  
AIDE AUX ASSOCIATIONS AÏNA ET OCRE ROUGE

Le 13 mai, l'association Espoir & Solidarité a été reçue à la mairie par Christophe VIAL, 
Nathalie BONNIN, adjointe à la vie associative et Bruno PIERRAT, adjoint aux Solidarités. 

Étaient présents plusieurs adhérents et bénévoles.

Cette réception a permis de remettre un don à Maïssara 
présidente d'Ocre Rouge. La reprise scolaire a été difficile 
financièrement pour les parents qui inscrivent leurs enfants 
à l'école. Cette année 350 élèves sont accueillis dans les 
différentes classes contre 400 l’année dernière, la principale 
cause de cette baisse est le coût de la vie qui a doublé.
Ce don servira à acheter les bureaux pour l’ensemble 
scolaire, chaque classe compte 60 élèves.
Le 17 mai, Mme Nataly CHARBONNIER, présidente de 
l’association Aïna, a fait part de son bilan lors de son 
passage en France. Elle souligne l’arrivée de 5 enfants en 

janvier qui ont rejoint les 50 enfants déjà présents dans 
l'orphelinat. Dans les écoles maternelles solidaires, les 
parents s'engagent à amener leurs enfants. Ils peuvent 
ainsi suivre leur scolarité et manger un repas dans la 
journée. L’association réunit un fois par mois les parents 
pour leur donner des informations sur l'hygiène. 
Le don à Aïna servira à acheter les tables pour la cantine 
(qui est en phase finale de construction). Actuellement les 
enfants prennent leur repas sur les bureaux des classes.
L'association Aïna a pu rouvrir le centre de formation 
agricole et sa crèche solidaire pour aider 30 jeunes mamans 
célibataires. 
Enfin, la réussite scolaire des enfants est toujours une 
source de satisfaction.
Cette cérémonie de remise de dons a été l'occasion pour 
Claudine DARRIGRAND, présidente d'Espoir & Solidarité, 
de renouveler ses remerciements à Monsieur le Maire, à 
l'équipe municipale et à l'Office Champanellois pour leur 
soutien constant.
Des remerciements ont été adressés à la troupe La tête 
à l'envers de Surat pour la pièce de théâtre présentée en 
mars 2023. Cette manifestation a permis de récolter les 
fonds nécessaires aux actions d'aide humanitaire de plus 
en plus nécessaires.
À souligner, l’association n'a pas augmenté le montant des 
cotisations depuis plusieurs années.

vie associative
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NETTOYAGE DE L'ENCEINTE DU CIRCUIT
L’enceinte du circuit de Charade est traversée par deux 
ruisseaux provenant de Manson pour le premier et de 
Thèdes pour le second. Ils se rejoignent au-dessus du 
virage du « petit pont » pour former l’Artière qui descend 
ensuite sur Boisséjour. 
Une convention de pêche 
signée entre le Conseil 
départemental du Puy-de-
Dôme et la société de pêche 
locale définit les rôles de cette 
dernière avec notamment 
la surveillance et l’entretien 
des cours d’eau ainsi que le 
nettoyage des berges. 
C’est ainsi que le jeudi 22 juin, 
Christian SOUCHET, président 
de l’Association Agréée 
de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique Les 
quatre sources (AAPPMA), 
accompagné d’une dizaine 
de pêcheurs, était accueilli 
par le directeur du circuit 
pour l’entretien du ruisseau 
traversant le paddock sous 
les tribunes. La végétation 
avait envahi une bonne 
partie des berges et de 

nombreux embâcles freinaient 
l’écoulement de l’eau.
La matinée fût riche en 
nettoyages de toutes sortes 
comme en témoignaient 
les différents monticules de 
végétation et de branchages 
sortis du lit du ruisseau et 
déposés en haut des berges.
Une partie du ruisseau a 
retrouvé de ce fait un lit 
beaucoup plus aéré permettant 
à la population de truites fario 
autochtones de vivre dans de 
meilleures conditions. Cette 
zone constitue une réserve 
de pêche naturelle, la pêche 
n’étant pas autorisée dans 
l’enceinte du circuit.
Une opération à renouveler, 
dès que possible, sur les 
berges restantes encore 
encombrées.

FESTIVAL RONDE DES 
GAULOIS PAR LE XC 63
La deuxième édition du Rondes des 
Gaulois Festival 2023 a tenu toutes ses 
promesses avec plus de 750 vélos inscrits 
sur les 7 randonnées proposées au cœur 
du Parc des Volcans d'Auvergne, soit 
25 % de plus par rapport à 2022.
Le soleil était radieux et les quelque 
1 100 festivaliers, dont beaucoup d'enfants, 
sont venus pour découvrir les activités 
encadrées par des moniteurs diplômés, 
apprendre les bases du vélo et contempler 
les exploits techniques des trialistes venus 
du club de Vic-le-Comte.
Les courses d'endurance 2/4/6 heures ont 
comblé les participants qui sont repartis 
avec de très nombreux lots de grande 
qualité.
Les crêpes, barbes à papa, frites/saucisses 
ont été, elles aussi, bienvenues pour 
compléter ce grand moment de convivialité.
Le sondage réalisé auprès de 109 participants 
témoigne de la qualité de cette journée avec 
100 % des interrogés prêts à revenir l’an 
prochain et 100 % prêts à recommander le 
festival à leurs amis.
L'ensemble des participants et les 
80 bénévoles remercient chaleureusement 
l'ensemble des partenaires institutionnels et 
privés. Sans eux, cet événement ne pourrait 
pas exister !



utile
OUVERTURE DE LA MAIRIE Secrétariat
Tél. 04 73 87 35 10
Site Internet : www.saint-genes-champanelle.fr
Courriel : mairie@saint-genes-champanelle.fr 
Lundi : 14h-18h 
Mardi : 9h-12h et 14h-18h 
Jeudi : 9h-12h et 14h-18h 
Vendredi : 9h-12h et 14h-18h 
Samedi : 9h-12h 
NUMÉRO D’ASTREINTE en dehors des heures d’ouverture  
et UNIQUEMENT en cas d’URGENCE : 06 75 47 23 02
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 04 73 87 62 84 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 14h-17h30 
Samedi : de 9h à 11h30, sauf au mois d’août
Dernière levée :  Lundi au vendredi : 16h 

Samedi : 12h
 

LE MAIRE REÇOIT
Le mardi de 14h30 à 17h30 et le samedi matin de 
10h à 11h30. Les rendez-vous pour le maire et les élus 
sont pris auprès du secrétariat de la mairie par mail,  
mairie@saint-genes-champanelle.fr  
ou au 04 73 87 35 10
 

PERMANENCE DES ÉLUS
Adjoints
Reçoivent sur rendez-vous sauf indication contraire.
•  Éric HAYMA, 1er adjoint, Finances, Ressources 

Humaines et Vie Économique ; mardi après-midi 
(14h-17h) et samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
finances@saint-genes-champanelle.fr

•  Régine BRUGUIÈRE, 2e adjoint, Enfance et Affaires 
Scolaires ; mardi après-midi (14h-17h30)  
et vendredi après-midi (14h-17h30) sur rendez-vous,  
scolaire.sgc@orange.fr

•  Bruno PIERRAT, 3e adjoint, Aux Solidarités ; mardi 
après-midi (14h30-17h30) et samedi matin (9h-12h) 
sur rendez-vous, social.sgc@orange.fr

•  Cécile BIRARD, 4e adjoint ; Environnement et 
Développement Durable ; sur rendez-vous, 
environnement@saint-genes-champanelle.fr

•  François REPOLT, 5e adjoint, Urbanisme et 
Aménagement du territoire ; lundi, mardi, jeudi et 
vendredi l'après-midi, ainsi que le samedi matin,  
sur rendez-vous,  
urbanisme@saint-genes-champanelle.fr

•  Nathalie BONNIN, 6e adjoint, Vie Associative ;  
sur rendez-vous,  
associations@saint-genes-champanelle.fr

•  Jean-Pierre MALAYRAT, 7e adjoint, Travaux ; mardi 
après-midi (14h-18h), Jeudi après-midi (14h-17h) et 
samedi matin (9h-12h) sur rendez-vous, 
travaux@saint-genes-champanelle.fr

Conseillers délégués
Reçoivent sur rendez-vous 
•  Annie THIBAULT, déléguée à la Culture et ren-

seignements SICAS, samedi matin (9h-12h) sur 
rendez-vous, culture.sgc@orange.fr

•  Didier VAZEILLE, délégué à la Communication et la 
Jeunesse, sur rendez-vous, 
communication@saint-genes-champanelle.fr

 

SERVICES SOCIAUX
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) : 
• Accueil de la mairie : 04 73 87 35 10

Assistantes sociales 
Permanences des assistantes sociales : 
•  À la circonscription de l’agglomération clermontoise 

(antenne de Beaumont) : 
30, chemin du Mas - 63110 Beaumont  
Tél. 04 73 15 06 72 

Prendre rendez-vous auprès de la secrétaire 
médico-sociale : 
• Céline TRINTIGNAC, tél. 04 73 15 06 72

Mission locale  
Clermont Métropole et Volcans : 
64, Bd Léon Jouhaux - 63028 Clermont-Ferrand 
Cedex 2. Tél. 04 73 42 17 57 
www.missionlocale-clermont.com

ADMR : Aide à domicile en milieu rural   
Tél. 04 73 87 30 72  
admrstgenes@fede63.admr.org 

EHPAD (Ceyrat), tél. 04 73 61 54 54 

SSIAD de l’Artière, tél. 04 73 61 46 47 

Point Info Seniors, tél. 04 73 87 40 53 
 

SERVICES DIVERS
Garde champêtre
• asvp-securite@saint-genes-champanelle.fr

Gendarmerie
•  Major Philippe ROUX, tél. 04 73 62 60 64 

Courriel : bta.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Écoles 
•  Maternelle, tél. 04 73 87 36 96 
•  Élémentaire, tél. 04 73 87 31 57 
•  IME, tél. 04 73 87 35 17 

Accueil de loisirs périscolaire ALSH
(accueil périscolaire et mercredi, pause méridienne)
•  Directeur coordinateur : Théo LEGAY 

Tél. 06 33 33 80 45 
Courriel : periscolaire@saint-genes-champanelle.fr

Multi-accueil Tél. 04 73 87 00 95

Relais de la petite enfance Tél. 06 73 63 43 45

Restaurant d’enfants Tél. 04 73 87 37 70  
Courriel : cantinescolaire.sgc@orange.fr 

Office champanellois  
www.officechampanellois.fr  
Courriel : contact@officechampanellois.fr 

Clermont Auvergne Tourisme  
Tél. 04 73 98 65 00
www.clermontauvergnetourisme.com

La Montagne et Semeur Hebdo
Correspondante locale : Béatrice BOUDET  
Tél. 04 73 87 30 89 et 06 75 19 53 61 
Courriel : beatrice.boudet@orange.fr
 

SERVICES COMMUNAUTAIRES
Médiathèque communautaire   
Tél. 04 43 762 762
Courriel : bibliotheque.saintgeneschampanelle 
@clermontmetropole.eu
Horaires d’ouverture : Mardi et vendredi de 14h à 19h
Mercredi et samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h

Déchetterie (Theix) Tél. 04 63 66 95 19 
Lundi au vendredi : 9h-12h30 et 13h30-19h
Samedi et dimanche : 9h-19h – Fermée les jours fériés

Collecte des déchets ménagers 
Tél. 04 63 66 96 69. Formulaires sur www.clermont-
metropole.eu / rubrique collecte des déchets

Moovicité Tél. 04 73 87 40 83
Le Transport à la demande est un dispositif souple et 
pratique qui s’adapte à votre demande, vous transporte dans 
des véhicules adaptés, est accessible avec un titre de trans-
port T2C, et nécessite au préalable de s’inscrire et d’établir 
auprès de Moovicité une carte d’adhérent au service. 
Vous pouvez rejoindre les arrêts CHU G. Montpied, place 
Henri Dunant ou Royat, place Allard. 
Le service fonctionne d’arrêt à arrêt toute l’année, sur réser-
vation téléphonique : 
•  du lundi au samedi (sauf jours fériés) : de 7h (1re prise en 

charge) à 9h30 (dernière dépose) et de 16h30 (1re prise en 
charge) à 19h30 (dernière dépose).

•  le mercredi et le samedi : un aller-retour possible, prise en 
charge au plus tôt à 12h30, dépose au plus tard à 14h30. 

Pour réserver : 04 73 87 40 83.

•  Au plus tard la veille pour le lendemain ou le matin avant 
12h pour un trajet entre 16h30 et 19h30 (sauf mercredi et 
samedi, réservation la veille). 

•  De 7h à 18h30 sans interruption du lundi au samedi (sauf 
jours fériés).

Le Syndicat Mixte de Transports en Commun de l’agglo-
mération clermontoise met en place un dispositif au service 
des habitants de la commune, venant en complément des 
services existants de transport à la demande. Cela entre 7h 
et 22h15, avec un titre T2C (abonnement, carte modePass 
à retirer à l’espace T2C à Clermont-Ferrand), à acquérir aux 
points de vente du réseau (boulangerie Furodet à Theix). 
Aucun titre n’est délivré dans les bus.
Sur la commune, quatre points de ramassage ou de dépôt de 
voyageurs, pour aller ou pour revenir de Clermont-Ferrand, 
sont en place vers les abribus existants : Nadaillat, Fontfreyde 
Sous le Bois (sur la RD 2089), Theix centre et Theix Grand 
Champ. Les lignes sont assurées par Transdôme - car du 
Chavanon, TER Auvergne, Transdôme – Faure Auvergne.

Métropole astreinte service eau   
Tél. 04 73 42 62 40 
 

EN CAS D’URGENCE 
Centre antipoison : 04 72 11 69 11
Sapeurs-pompiers : 18 
Chef de Centre : Hervé GOY

SAMU : 15
Police - Gendarmerie : 17  

Maison médicale Impasse du Rejalet - Theix
 
En cas d’urgence la nuit entre 0h et 8h, le week-end et les 
jours fériés, il faut joindre la régulation en appelant le 15.

Cabinet médical
Dr Calixte CEYSSON - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63 
Dr Anton SAUREL - Médecine générale   
Tél. 04 73 87 39 63

Cabinet dentaire
Dr François-Marie DUTOUR, tél. 04 73 87 37 60
Dr Marie-Charlotte AMARINE-FERRY,  
tél. 04 73 87 37 60
Dr Pauline CHAMBON, tél. 04 73 87 37 60 

Cabinet infirmier
Grégory PASSET, tél. 04 73 87 01 37 
Isabelle REBELO, tél. 04 73 87 01 37 

Cabinet de kinésithérapie
Pierre PALHEIRE – Ostéopathe  
Tél. 04 73 88 51 87 
Sébastien ROY - Masseur-kinésithérapeute  
et micro-kinésithérapeute, tél. 04 73 88 51 87
Grégoire MARTIN - Masseur-kinésithérapeute  
et osthéopathe, tél. 04 73 88 51 87 
Corentin GERY - Masseur-Kinésithérapeute 
Tél. 04 73 88 51 87
Lisa FERRET - Masseur-Kinésithérapeute 
Tél. 04 73 88 51 87

Cabinet de pédicurie podologie
Karine CAUVIN, tél. 04 73 88 53 12

Diététicien et nutritionniste
Thibaut LAYAT, tél. 06 60 95 62 70

Ostéopathe DO 
Margaux MAGNAVAL, tél. 06 32 40 81 91
Valentin SERRE – Consultations à domicile 
Rendez-vous via Doctolib

Pharmacie 
Séverine DOUCHAIN (Theix), tél. 04 73 87 36 68 


